
LA FIN DES CONTRATS AIDÉS ANNONCÉE 

DU JOUR AU LENDEMAIN 

EN PLEIN MOIS D’AOÛT

À Pôle emploi, à la Ville de Paris, dans les associa-

tions, un carnage sans précédent se prépare pour 

des milliers salarié-e-s en contrats aidés. En dehors 

de l’Éducation nationale, de l’urgence sanitaire et so-

ciale et de la sécurité, les créations et renouvellement 

de CUI-CAE sont arrêtées ! Le gouvernement Macron 

décide qu’aucun contrat aidé ne pourra être renouvelé 

ou embauché. 

PRÈS DE 150 000 SALARIÉ-E-S 

MIS À LA PORTE : C’EST INACCEPTABLE !

Sans préavis ni aucune autre solution d’embauche, 

au total près de 150 000 personnes vont se retrou-

ver sans emploi d’ici le mois de décembre 2017 en 

France. C’est un véritable plan social d’une ampleur 

sans précédent ! Selon Macron les contrats aidés ne 

servent pas à grand-chose. 

LE GOUVERNEMENT MACRON 

C’EST AVANT TOUT S’ATTAQUER 

AUX PLUS PRÉCAIRES 

POUR DONNER AUX PLUS RICHES ! 

Le Président des riches veut réaliser des économies en 

supprimant ces contrats aidés pour pouvoir baisser 

les impôts des plus riches. Macron préfère aider les 

entreprises du CAC 40 avec le CICE sans obligation 

de création d’emplois.

Les entreprises du CAC 40 ont réalisé + 186 Milliards 

de bénéfi ces en 2016 soit une hausse de 32% ! Les 

contrats aidés c’est un peu plus de 3 milliards. En 

2016, 456 000 salariés en ont bénéfi cié.

PLUS DE 3 000 SALARIÉ-E-S PRÉCAIRES 

MIS AU CHÔMAGE À PARIS !

SALARIÉ-ES EN CONTRATS AIDÉS : 

C’EST MACRON QUI VOUS VIRE !

>

À LA VILLE DE PARIS : INCERTITUDE ET INQUIÉTUDE

La Ville de Paris est le premier employeur de contrats aidés 

de la capitale avec 1 400 CAE et Emplois d’Avenir pour les 

jeunes. Des collègues commencent à s’inquiéter. La CGT a 

depuis longtemps lutté par pétition, prudhommes et mobilisa-

tions pour titulariser des collègues et défendre leurs maigres 

droits. Mais la Ville a abusé de ces derniers, remplaçant de 

nombreux fonctionnaires par des collègues sous-payés en 

CUI. Comment, si les contrats de nos collègues ne sont pas 

renouvelés, les maisons des associations et les mairies d’ar-

rondissements accueilleront-elles demain les usager-ère-s ?!  

La ville prépare-t-elle de les remplacer par le tout numérique 

et des bornes ? Tout en combattant au niveau national cette 

mesure, la CGT attend des réponses rapides de l’employeur. 

Personne à la rue !
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À PÔLE EMPLOI : environ 200 POSTES 

EN CUI-CAE SUPPRIMÉS À PARIS 

(350 pour l’Ile-de-France).

Pourtant les collègues en CUI-CAE assurent de nom-

breuses tâches dont l’utilité n’est plus à démontrer.  

Depuis des années, on leur confi e les travaux les 

plus diffi ciles pour un salaire de 885 euros.  Dans 

certaines agences, c’est plus de 5 postes qui vont 

disparaitre sans être remplacés. En plus d’être une 

catastrophe sociale, c’est également un accroisse-

ment considérable de la charge de travail qui at-

tend les agents sans embauche supplémentaire !

POUR LES JEUNES DE LA MISSION LOCALE 

DE PARIS : 600 POSTES EN EMPLOI D’AVENIR 

NON RENOUVELÉS !

Les Emplois d’Avenir (CUI-EAV) peuvent être des CDI 

ou des CDD de 1 à 3 ans. C’est la Mission Locale de 

Paris qui prescrit ce type d’emploi. Avec la décision 

de Macron ce sont près de 600 Emplois d’Avenir qui 

ne seront pas renouvelés.  

Actuellement 2 000 jeunes suivis par la Mission Lo-

cale sont en CUI-EAV.

POUR LES JEUNES DE LA MISSION LOCALE 

DE PARIS : 600 POSTES EN EMPLOI D’AVENIR 

NON RENOUVELÉS !
>

Salarié-e-s en CONTRATS AIDÉS 

RETROUVONS-NOUS MARDI 12 SEPT. 2017 

12 h - salle Ambroise Croizat 

Bourse du Travail - Paris



CE QUE CHERCHE 

LE GOUVERNEMENT MACRON :

PRÉCARISER ENCORE DAVANTAGE

LES PLUS PAUVRES ET LES QUARTIERS 

DÉJA FORTEMENT DISCRIMINÉS, 

RÉDUIRE À JAMAIS L’ÉDUCATION POPULAIRE 

ET LE SECTEUR DE L’INSERTION 

PAR L’ÉCONOMIQUE !

L’UNION DÉPARTEMENTALE  CGT  PARIS ÉXIGE :

•  Le maintien et le renouvellement des contrats aidés : 

Aucun-e salarié-e au chômage !

•  Des remplacements en CDI temps plein dans le secteur 

privé ou une titularisation dans le public

•  Une politique de moyens pour les services publics et 

les associations pour permettre de recruter des sala-

rié-e-s ou agents sur des emplois pérennes 

La CGT propose à tous les collègues en contrats aidés, 

employé-e-s par la ville de Paris ou Pôle emploi, accom-

pagné-e-s par la mission locale ou travaillant dans des 

associations, à venir débattre de ces mesures drama-

tiques. C’est ensemble que nous pourrons trouver des 

solutions face au chômage qui risque de toucher nom-

breux d’entre vous.

>

PRENEZ CONTACTS AVEC NOUS !  US CGT Ville de Paris : non-titulaires@us-cgt-spp.org.

CGT Pôle emploi : syndicat.cgt-idf@pole-emploi.fr

Mission locale : ml@orgasociaux.cgt.fr

CGT-CIDJ : cgt.cidj@gmail.com

CGT Privé-e-s d’emploi : cgtpe.paris@laposte.net

UD CGT : accueil@cgtparis

CGT CHÔMEURS : LA FIN 

DES CONTRATS AIDÉS, C ’EST ENCORE 

PLUS DE CHÔMEURS À PARIS ! 

Le Syndicat CGT des Privé-e-s d’emploi de Pa-

ris a toujours été opposé aux contrats aidés. 

Les privé-e-s d’emplois connaissent déjà la pré-

carité avec l’abus des embauches en CDD ins-

titutionnalisées par la loi nº79-11 du 3 janvier 

1979. Depuis 2005, ont été mis en place les 

contrats aidés CUI CAE pour le secteur non 

marchand type association, ou communes. Les 

salarié-e-s CUI CAE sont aujourd’hui dans une 

situation de précarité, sans contrat de travail 

pérenne ! La décision de MACRON est de 

vouloir supprimer brutalement ces contrats et 

de fait retour à la case départ pour ces milliers 

de salarié-e-s déjà précaires, autrement dit re-

tour à Pôle emploi. Cela est inacceptable. En-

core de la violence contre les plus précaires !

Salarié-e-s en contrats aidés : 

rendez-vous le MARDI 12 SEPTEMBRE 2017 DE 12h À 13h 

Salle Croizat - Bourse du Travail - Métro République

3, rue du Château d’eau - 75010 Paris

NE RESTEZ PAS SEUL-E ! PRENEZ CONTACT AVEC NOUS !

La CGT appelle chaque salarié-e à faire grève le 12 septembre. Pour le secteur public, des préavis sont déposés.

>

MANIFESTATION CONTRE LA PRÉCARISATION À LA MACRON

(loi travail, non renouvellements des contrats aidés…) : 

Départ 14h de Bastille à Place d’Italie

DANS LES ASSOCIATIONS PARISIENNES, 

CE SONT JUSQU’À 3 000 SALARIÉ-E-S

QUI SERAIENT CONCERNÉS ! 

Ce qui va entrainer dans certains cas des ferme-

tures d’associations. En effet, Macron dénonce 

des contrats aidés qui seraient des subventions 

déguisées. Dans le même temps, aucune poli-

tique publique n’est mise en place pour assurer 

un fi nancement pérenne du fonctionnement as-

sociatif ! Pire encore, les coupes budgétaires 

dans les collectivités continuent. Macron exige 

une économie de 13 milliards pour les collec-

tivités territoriales. Le budget pour les associa-

tions dans les quartiers populaires est amputé 

de 46,5 millions d’euros ! 


